
 

1 
Câble A ï Téléval 

Pièce G ï Mise en compatibilit® des documents dôurbanisme  
Commune de Créteil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce G 
Mises en compatibilité des 

documents dôurbanisme 

Commune de Créteil 

 



 

2 
Câble A ï Téléval 

Pièce G ï Mise en compatibilit® des documents dôurbanisme  
Commune de Créteil 

 

Sommaire 
 

1- Modalit®s de la mise en compatibilit® des documents dôurbanisme ............................... 4 

1-1 Présentation de la procédure de mise en compatibilité .................................................... 4 

1-2 Déroulement de la procédure .............................................................................................. 4 

1-2-1 Lôexamen du dossier par le Pr®fet .......................................................................................... 4 

1-2-2 Lôexamen conjoint par les Personnes Publiques Associ®es avant lôouverture de lôenqu°te 

publique .................................................................................................................................. 4 

1-2-3 Consultation des associations de protection de l'environnement agréées à leur demande .... 5 

1-2-4 Lôenqu°te publique ................................................................................................................. 5 

1-2-5 Lôavis de lôorgane d®lib®rant de lôEtablissement Public de Coop®ration Intercommunal 

compétent ou du Conseil Municipal (article R153-14 code de lôurbanisme) ........................... 5 

1-2-6 La D®claration dôUtilit® Publique ............................................................................................. 5 

1-3 Cadre l®gal de la proc®dure et objet de lôenqu°te ............................................................. 5 

1-4 Contenu du dossier de mise en compatibilité ................................................................... 6 

2- Pr®sentation du projet soumis ¨ lôenqu°te ........................................................................ 7 

2-1 Présentation générale du projet .......................................................................................... 7 

2-2 Choix du système ............................................................................................................... 13 

2-3 Les stations ......................................................................................................................... 15 

2-3-1 Composition .......................................................................................................................... 15 

2-3-2 Insertion ................................................................................................................................ 17 

2-4 Les pylônes ......................................................................................................................... 17 

2-5 Offre de transport et exploitation envisagée .................................................................... 18 

3- Commune de Créteil ........................................................................................................... 19 

3-1 Dispositions du projet nécessitant la mise en compatibilité du PLU de la commune . 19 

3-1-1 Présentation de la commune et du PLU ............................................................................... 19 

3-1-2 Localisation du projet dans la commune ............................................................................... 19 

3-2 Analyse de la compatibilité du projet du Câble A avec le PLU ....................................... 21 

3-2-1 Rapport de présentation ....................................................................................................... 21 



 

3 
Câble A ï Téléval 

Pièce G ï Mise en compatibilit® des documents dôurbanisme  
Commune de Créteil 

 

3-2-2 PADD .................................................................................................................................... 21 

3-2-3 Orientations dôam®nagement et de programmation .............................................................. 22 

3-2-4 Analyse du plan de zonage et du tracé du projet Câble A .................................................... 22 

3-2-5 Dispositions générales du règlement .................................................................................... 24 

3-2-6 Règlement ............................................................................................................................ 24 

3-2-7 Espaces Boisés Classés ...................................................................................................... 25 

3-2-8 Emplacements réservés ....................................................................................................... 25 

3-2-9 Eléments de valeur à protéger au titre du code de l'urbanisme (ancien article L.123-1-5 
alinéa III ï2) .......................................................................................................................... 25 

3-2-10 Synthèse des modifications à apporter ................................................................................. 25 

3-2-11 Impact sur lôenvironnement des modifications ¨ apporter dans le cadre de la mise en 
compatibilité .............................................................................................................................. 
 ............................................................................................................................................. 27 

3-3 Présentation du PLU dans son état actuel ....................................................................... 28 

3-3-1 Règlement actuel .................................................................................................................. 28 

3-4 Présentation du PLU dans son état futur ......................................................................... 36 

3-4-1 Règlement après mise en compatiblité ................................................................................. 36 

 

 



 

4 
Câble A ï Téléval 

Pièce G ï Mise en compatibilit® des documents dôurbanisme  
Commune de Créteil 

 

 

1- MODALITES DE LA MISE EN COMPATIBILITE 
DES DOCUMENTS DôURBANISME 

1-1 Présentation de la procédure de mise en compatibilité 
 
La mise en compatibilité des documents d'urbanisme a été codifiée par les articles L.153-54 à L.153-59 
et R.153-14 du Code de lôUrbanisme.  
L'article L.153-54 prévoit que la déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible 
avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si l'enquête publique 
concernant cette opération, ouverte par le préfet, a porté à la fois sur l'utilité publique de l'opération et 
sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 
 
Ainsi, la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme doit permettre la réalisation de tous les 
®l®ments du projet du C©ble A faisant lôobjet du pr®sent dossier dôenqu°te publique. 
 
Dans le cadre de la d®claration dôutilit® publique, le maitre dôouvrage du projet a choisi de mener une 
évaluation environnementale commune entre la mise en compatibilité des PLU des communes 
concern®es et le projet du C©ble A. Lôensemble des ®l®ments dôanalyse commun sont pr®sent®s dans 
la pièce E chapitre 6 du dossier dôenqu°te publique. 

 

1-2 Déroulement de la procédure 

 

1-2-1  Lôexamen du dossier par le Pr®fet  

Au vu du dossier transmis par le ma´tre dôouvrage, le pr®fet d®termine si le projet est ou non compatible 
avec les dispositions du PLU. Dans la négative, conformément à lôarticle L.153-50 du code de 
lôurbanisme, le Pr®fet adresse ¨ l'®tablissement public de coop®ration intercommunale comp®tent ou ¨ 
la commune, un dossier indiquant les motifs pour lesquels il considère que le plan local d'urbanisme ne 
respecte pas les obligations de mise en compatibilité ainsi que les modifications qu'il estime nécessaire 
pour y parvenir.  
 

1-2-2  Lôexamen conjoint par les Personnes Publiques Associ®es avant 
lôouverture de lôenqu°te publique 

Les dispositions proposées par le Préfet pour assurer la mise en compatibilité du PLU avec la 
D®claration dôUtilit® Publique font lôobjet dôun examen conjoint avant lôenqu°te publique, conform®ment 
¨ lôarticle L.153-52 du code de lôurbanisme.  
Les articles L.132-7 et L132-9 du code de lôurbanisme pr®cise la liste des personnes publiques 
associées :  

¶ lôEtat,  

¶ la commune concern®e ou lôEPCI comp®tent en mati¯re dôurbanisme, 

¶ la région,  

¶ le département,  

¶ les autorit®s organisatrices des transports d®finies ¨ lôarticle L.1231 -1 du code des transports, 

¶ les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents en matière de 
programme local de l'habitat, 

¶ les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, 

¶ les chambres de commerce et d'industrie territoriales, les chambres de métiers, les chambres 
d'agriculture, 

¶ les syndicats d'agglomération nouvelle, 

¶ l'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de 
cohérence territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce 
schéma ; 

¶ les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des 
schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire 
n'est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale. 

 

A lôissue de cet examen conjoint, est dress® un proc¯s-verbal, pièce qui doit être jointe au dossier 
dôenqu°te publique (Article R.153-13).  
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1-2-3 Consultation des associations de protection de l'environnement agréées à 
leur demande 

Les associations agréées peuvent adresser une demande écrite au Préfet pour donner un avis sur les 
dossiers de mise en compatibilité. En pratique, il faut prévoir un moyen de les informer de la procédure 
en cours et leur permettre de récupérer les dossiers. 
 

1-2-4  Lôenqu°te publique  

Lôenqu°te publique porte ¨ la fois sur lôutilit® publique de lôop®ration et sur la mise en compatibilit® du 
PLU. 
 

1-2-5  Lôavis de lôorgane d®lib®rant de lôEtablissement Public de Coop®ration 
Intercommunal compétent ou du Conseil Municipal (article R153-14 code de 
lôurbanisme) 

A lôissue de lôenqu°te publique, le dossier de mise en compatibilit® du PLU (®ventuellement modifi® 
pour tenir compte des avis joints au dossier dôenqu°te publique, des observations du public et des 
r®sultats de lôenqu°te), le rapport et les conclusions du commissaire enqu°teur ainsi que le proc¯s-
verbal de la r®union dôexamen conjoint sont soumis pour avis, par le pr®fet, soit ¨ lôorgane d®lib®rant de 
lôEPCI comp®tent soit au Conseil Municipal. Ceux-ci disposent alors dôun d®lai de deux mois pour 
donner leur avis. A défaut, ce dernier est considéré comme favorable.  
 

1-2-6  La D®claration dôUtilit® Publique  

La proposition de mise en compatibilité est approuvée par la DUP. Le PLU mis en compatibilité devient 
exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage (article L.153-59 du 
code de lôurbanisme). 
 

1-3 Cadre l®gal de la proc®dure et objet de lôenqu°te 

 
Le projet du C©ble A fait lôobjet dôune enqu°te publique en vue de la d®claration d óutilit® publique du 
projet. La d®claration dôutilit® publique n®cessite que le projet soit compatible avec les documents 
dôurbanisme des communes sur le territoire desquelles le projet est r®alis®. 
Lorsquôun projet nôest pas compatible avec un document dôurbanisme, lôenqu°te pr®alable ¨ la 
d®claration dôutilit® publique doit ®galement porter sur la mise en compatibilit® des documents 
dôurbanisme, conform®ment aux articles L.153-54 à L.153-59, R.153-14 du code de lôurbanisme.  
 

Article L153-54  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application 
de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de 
projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir 
que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. 
 

Article L.153-55  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ;  
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas.  
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
 

Article L153-56  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, 
ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local 
d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant 
à la mise en compatibilité. 
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Article L.153-57  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune :  
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est 
adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par 
l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 

 
Article L.153-58  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  
La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui 
ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête est approuvée :  
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ;  
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée 
par l'Etat ;  
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil 
municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la 
réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. 
 

Article L.153-59  

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015  
L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant 
en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 
153-25 et L. 153-26.  
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  
Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme 
et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date 
d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma. 
 

Article R153-14 

Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 
l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 
que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. 
Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis 
favorable. 
Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la déclaration d'utilité publique emportant 
approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette déclaration ne relève 
pas de la compétence du préfet. 

 

Article L122-14 

Créé par Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 - art. 1  
Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à déclaration 
d'utilité publique ou déclaration de projet implique soit la mise en compatibilité d'un document 
d'urbanisme également soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4, soit 
la modification d'un plan ou d'un programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de 
la mise en compatibilité de ce document d'urbanisme ou de la modification de ce plan ou programme et 
l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure commune.  
Dans cette hypothèse, une procédure commune de participation du public est organisée. Lorsque le 
projet ou la modification du plan ou du programme ou la mise en compatibilité du document 
d'urbanisme est soumis à enquête publique, c'est cette dernière procédure qui s'applique 
 

Article R122-27 

Créé par Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 - art. 1  

Transféré par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 3  
Une évaluation environnementale commune à plusieurs projets faisant l'objet d'une procédure 
d'autorisation concomitante peut °tre mise en îuvre, ¨ l'initiative des ma´tres d'ouvrage concern®s, 
lorsque l'étude d'impact contient les éléments mentionnés à l'article R. 122-5 au titre de l'ensemble des 
projets.  
Lorsque la formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 
développement durable est compétente pour un des projets, elle est l'autorité environnementale unique. 
Dans les autres cas, le préfet de région est compétent, sauf lorsqu'une mission régionale d'autorité 
environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement durable est compétente 
au titre de l'un des projets. Elle est consultée sur l'étude d'impact commune à l'ensemble des projets et 
rend un avis dans le délai prévu à l'article R. 122-7.  
Une procédure commune de participation du public est réalisée. Conformément à l'article L. 123-6, 
lorsqu'un des projets est soumis à enquête publique, une enquête publique unique est réalisée. 

 

1-4 Contenu du dossier de mise en compatibilité 

 

La mise en compatibilit® des documents dôurbanisme porte sur la modification des éléments écrits des 
documents dôurbanisme et la mise en coh®rence des documents graphiques avec la r®alisation de 
lôop®ration d®clar®e dôutilit® publique. 
Les pi¯ces suivantes, lorsquôelles existent, sont analys®es et ®ventuellement mises en compatibilité :  

¶ le Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD), 

¶ les Orientations dôAm®nagement Particuli¯res (OAP), 

¶ le règlement des zones traversées par le projet, 

¶ le plan de zonage, 

¶ la liste des emplacements réservés, 

¶ la liste des espaces boisés classés. 
 
Le tracé du projet du Câble A concerne directement les territoires des communes de : 

¶ Créteil, 

¶ Limeil-Brévannes, 

¶ Valenton, 

¶ Créteil. 
 

Le présent dossier vise à mettre en compatibilité avec le projet du Câble A, le Plan Local 

dôUrbanisme (PLU) de la commune de Créteil.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=721FCC848E8C09C51CF42870A7D2EF78.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000032966723&idArticle=LEGIARTI000032968923&dateTexte=20180619&categorieLien=id#LEGIARTI000032968923
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=721FCC848E8C09C51CF42870A7D2EF78.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000033027297&idArticle=LEGIARTI000033037193&dateTexte=20160825&categorieLien=id#LEGIARTI000033037193
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=721FCC848E8C09C51CF42870A7D2EF78.tplgfr38s_2?cidTexte=JORFTEXT000034491833&idArticle=LEGIARTI000034494550&dateTexte=20160825&categorieLien=id#LEGIARTI000034494550
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834954&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832903&dateTexte=&categorieLien=cid
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2- PRESENTATION DU PROJET SOUMIS A 
LôENQUETE 

 

2-1 Présentation générale du projet 

Le projet faisant lôobjet du pr®sent dossier consiste en une création de ligne de transport par câble 

entre Créteil et Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne (94). 

Le transport par câble entre Créteil et Villeneuve-Saint-Georges sera le premier t®l®ph®rique dôĊle-de-

France. Côest pour cette raison quôil a ®t® d®nomm® ç Câble A ï Téléval ». 

Localisation du projet  

 

Source : Dossier dôenqu°te publique - 2018 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de ce projet sont principalement dôencourager une mobilit® durable et dôaccompagner le 

développement local des territoires traversés, notamment les nombreux projets urbains. 

La figure ci-après localise schématiquement le projet du Câble A - Téléval par rapport aux differents 

projets urbains situés dans ce secteur, la Tégéval, et les differents équipements.  

Les différentes connexions avec les projets de transports sont également mentionnées.  

Présentation du projet 

 

Source : Concertation préalable 
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La liaison sera longue de 4,5 km, et ponctuée de 5 stations, toutes accessibles aux personnes à 

mobilité réduite (PMR) :  

¶ station Bois Matar sur la commune de Villeneuve-Saint-Georges ; 

¶ station Emile Combes sur la commune de Limeil-Brévannes ; 

¶ station Emile Zola sur la commune de Valenton ; 

¶ station Temps Durables sur la commune de Limeil-Brévannes ; 

¶ station Créteil-Pointe du Lac sur la commune de Créteil. 

 

 

La liaison qui traversera au total 4 communes (Créteil, Valenton, Limeil-Brévannes, Villeneuve-Saint-

Georges) permettra de rejoindre Créteil - Pointe du Lac au quartier Bois Matar de Villeneuve-Saint-

Georges en environ 17 minutes en heures de pointe. 

 

Vue aérienne du territoire desservi par le projet du Câble A - Téléval 

 

Source : vidéo de la concertation de 2016 

 

A ce stade dôavancement des ®tudes, il est pr®vu que les cabines pr®sentent une capacit® de 10 places 

assises.  

 

 

La ligne de transport par c©ble pourra transporter jusquô¨ 1 600 personnes par heure et par direction à 

la mise en service et jusquô¨ 2 000 personnes par heure et par direction à terme. 

 

Dôun point de vue technique, des pyl¹nes sont n®cessaires pour retenir le c©ble qui porte les cabines. A 

ce stade dôavancement des ®tudes, le long du parcours entre Cr®teil et Villeneuve-Saint-Georges, il est 

envisag® dôinstaller 36 pylônes dont certains regroupés sur le même mât. Ils seront espacés de 150 

mètres environ et feront 25 à 40 mètres de hauteur.  

 

 

Le tracé proposé présente les caractéristiques suivantes : 

 

Station Bois Matar 

Station terminus du Câble A, la station Bois Matar permet de desservir notamment la cité SNCF de 

Villeneuve Saint Georges située au Sud de la RD 136 et la future ZAC de la Pologne. Elle se connecte 

également aux lignes de bus J1-J2 et G1-G2.  

Localisation de la station Bois-Matar 

 

 

Source : vidéo de la concertation de 2016 

 

 

 


























































